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Suite à des interrogations soulevées par les clubs concernant l'interprétation du règlement pour la montée en D1 
Seniors, nous avons consulté la FFF 
Il a été confirmé que le calcul pour les montées s'effectue bien sur les six premières équipes des groupes de 12 équipes 
et plus. 
 
Après avoir procédé à ce calcul pour chaque groupe, l'équipe promue en D1 Seniors est : VILLIERS ES. 
 
Voici le détail des coefficients pour les équipes concernées : 
GROUPE A 

• ARCUEIL COSM : 16 pts / 10 matches (Coefficient : 1,60) 
• VITRY ES : 16 pts / 10 matches (Coefficient : 1,60) 

GROUPE B 
• VILLIERS ES : 17 pts / 10 matches (Coefficient : 1,70) 

Nous vous prions de bien vouloir excuser cette erreur involontaire de notre part et vous remercions de prendre bonne 
note de ce rectificatif. 
Bien cordialement, 
 

 
 

 


